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Concours d’assistant socio-éducatif 
 

Vous pouvez vous préinscrire jusqu'au 10 juillet 2013 
pour le concours d'assistant socio-éducatif 
organisé par le Centre de Gestion de la Marne. 
 

Le nombre de postes ouverts est de 45 : assistant 
de service social : 20 / éducateur spécialisé : 13 /
conseiller en économie sociale et familiale : 12. 

Agents déprécarisables dans le cadre 
du décret «Titularisation» 

 
Lors de sa séance du 31 mai 2013, le Conseil 
de CUS a adopté la délibération relative au  
programme pluriannuel d'accès à l'emploi   
titulaire dans le cadre du décret n° 2012-1293 
du 22 novembre 2012. 

Réunion CRO Alsace-Moselle du CNFPT 
 

La prochaine réunion du Conseil Régional     
d’Orientation «Alsace-Moselle» du CNFPT aura 
lieu le vendredi 14 juin 2013.  
 
L’ordre du jour comportera notamment les 
points suivants :  

 Point sur l’activité des 5 premiers mois,  
 Programmation régionale de formation 2014,  
 Plans de formation des collectivités,  
 Présentation de l’étude sur les besoins de la 

filière sanitaire et sociale en Alsace-Moselle,  
 Suivi des conventions avec les collectivités 

territoriales,  
 Inscription en ligne,  
 Informations sur les emplois d’avenir (point 
d’étape), les conventions avec les partenaires 
extérieurs emploi et formation, associations 
d’élus (démarche en cours) et l’ajustement 
frais déplacement. 

Réunion IPD-CTP du 11 juin 2013 
 

La prochaine réunion IPD-CTP se tiendra le  
mardi 11 juin 2013. 
 
L'ordre du jour en sera le suivant :  

 Modalités de modification de la cartographie 
des emplois,  

 Modification de la cartographie des emplois,  
 Mode de gestion de l’exploitation du Palais de 

la musique et des congrès et du Parc des   
expositions du Wacken de Strasbourg (une 
nouvelle délégation de service public, sous 
forme d'affermage est proposée),  

 Temps de travail des agents de la Communauté 
Urbaine de Strasbourg (voir ci-dessous),  

 Réforme horaires des Musées (voir INFOS 
DERNIERES n° 555 du 30 mai 2013). 

Temps de travail des agents de la CUS 
 

Le 4e point de l'ordre du jour de la réunion IPD-

CTP du 11 juin 2013 porte sur un projet de   
délibération présenté au Conseil de CUS 

(séance du 28 juin 2013 ?) qui concrétise les 
décisions prises en matière de temps de      

travail : 
 
 le temps de travail d’un agent à temps    

complet est fixé à 1579 heures annuelles 
(de fait, maintien des 27 jours de congés    
annuels, mais suppression des jours de 

congés exceptionnels),  
 
 la liste des autorisations d’absence pour  

événement familial est modifiée (voir INFOS 
DERNIERES n° 552 du 23 mai 2013), 

 
 la tolérance des « absences maladie sans 

certificat » est supprimée. 
 
Ces dispositions sont applicables à compter du 
1er juillet 2013. 
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